
Convention de mise à disposition d’un système d’alerte  

aux populations par SMS au profit des communes 

Règlement de mise à disposition 

 

 
Entre :  

La Métropole Rouen Normandie représentée par son Président, Monsieur Nicolas MAYER-

ROSSIGNOL, dûment habilité à signer la convention par délibération du 8 février 2021, ci-

après dénommé « la Métropole » d’une part, 

et 

La Commune de ……………………………………………………………………………………., 

représentée par son Maire, ………………………………………………………….., dûment 

habilité(e) par délibération n° …………………………… en date du 

……………………………………, ci-après dénommée « la Commune », d’autre part. 

__________________________________________________________________________ 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5 211-4-3, 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article R. 731-1, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – Objet 

La présente convention a pour objet de mettre à disposition de la Commune, par la Métropole, 

un système d’alerte aux populations par SMS. 

ARTICLE 2 – Domaines d’utilisation 

Ce système d’alerte par SMS pourra être utilisé pour les évènements nécessitant de demander 

à la population d’appliquer des consignes ou de suivre des recommandations, pour assurer sa 

sécurité ou protéger sa santé : 

- accident industriel ; 

- phénomène naturel (mouvements de terrain, inondations, etc.) ; 

- évènement météorologique (canicule, orages, vents violents, etc.) ; 

- situation sanitaire exceptionnelle ; 

- attentat ; 

- pollution atmosphérique ; 

- etc. 

Il pourra également être utilisé en cas d’exercice simulant un des évènements ci-dessus, ou 

en cas de test du dispositif. 

ARTICLE 3 – Utilisation du système 

Le système d’alerte consiste en un logiciel informatique, accessible via une application web. 

Seuls les services de la Métropole disposeront d’un accès à cette application. 

A. En cas d’évènement impactant l’ensemble du territoire de la Métropole, la Métropole 

rédigera et enverra un message pour le compte de l’ensemble des communes ayant 



conventionné, après ou avant en avoir informé les communes, suivant la cinétique de 

l’évènement. (Des exemples de situation sont décrits en annexe 1). 

B. En cas d’évènement impactant une ou plusieurs communes du territoire de la Métropole, la 

Commune contactera la Métropole1 pour demander l’utilisation du système d’alerte par SMS. 

La Commune rédigera et transmettra le message à envoyer par la Métropole. (Un exemple de 

situation est décrit en annexe 2). 

ARTICLE 4 – Dispositions financières 

4.1 Communes dont la population municipale est supérieure ou égale à 4 500 habitants 

Les communications (SMS) sont refacturées par la Métropole à la Commune – sur laquelle a 

été diffusé le SMS – à prix coûtant (à la date de la signature de la convention : 0,04 € pour 

1 SMS (160 caractères maximum)). 

Un mémoire est établi annuellement pour chaque commune conformément au détail des 

campagnes de communication établi par le prestataire. 

Les mémoires mentionnent : le nom de la commune, la date de la campagne, le nombre de 

SMS du ou des message(s) transmis, le nombre d’inscrits pour la commune au moment de 

chaque campagne, le prix unitaire, le montant de la TVA et le montant TTC. 

Le règlement des sommes dues s’effectue selon les règles de la comptabilité publique. Un titre 

de recettes exécutoire est émis à l’encontre de la Commune. 

4.2 Communes dont la population municipale est inférieure à 4 500 habitants 

Les communications ne sont pas refacturées à la Commune. 

ARTICLE 5 – Inscription au système d’alerte aux populations par SMS 

L’inscription au système d’alerte et la réception des SMS sont gratuites. 

Chaque personne peut s’inscrire sur le site internet de la Métropole (ou à défaut, via la plate-

forme téléphonique Ma Métropole). Elle devra choisir la commune pour laquelle elle souhaite 

recevoir les alertes. 

La Commune fera connaître les possibilités d’inscription à ce système d’alerte à sa population, 

par ses moyens de communication habituels. 

ARTICLE 6 – Protection des données personnelles 

Les parties s’engagent à ce que les données à caractère personnel objets de la présente 

convention soient collectées et traitées conformément au cadre juridique en vigueur sur la 

protection des données à caractère personnel (Règlement Général (UE) 2016/679 du 

Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable le 25 mai 2018 sur la protection 

des données dit RGPD et à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée). 

A cet effet, ce traitement de données fait l’objet d’une inscription aux registres des traitements 

de données à caractère personnel respectifs de la Métropole et de la Commune. 

Les données collectées auprès des populations le sont à des fins d’information et d’alerte par 

SMS selon les critères définis en début de convention et ne peuvent être utilisées que dans le 

cadre de cette finalité. L’utilisation des données à une autre fin ou la communication des 

                                                           
1 Le numéro de téléphone à contacter sera communiqué à la signature de la convention. 



données à d’autres destinataires sans information préalable des personnes et sans leur 

consentement constituerait un détournement de finalité et une non-conformité avec le cadre 

en vigueur en matière de protection des données à caractère personnel, exposant les parties 

à des risques de sanctions. 

Tous les 5 ans, les personnes inscrites seront informées de la possibilité de voir leurs données 

être supprimées du dispositif. Les données des personnes ne manifestant pas cette volonté 

seront conservées dans le système. 

Conformément à l’article 12 du RGPD, l’information des personnes sur le traitement des 

données doit être faite lors de la collecte des données en précisant la finalité du traitement, 

les destinataires des données, la durée de conservation des données, les droits des personnes 

sur leurs données et auprès de qui adresser leurs demandes d’exercice. Cette information 

sera précisée sur le formulaire d’inscription. 

Conformément à l’article 13 du RGPD, toute demande d’exercice des droits des personnes 

devra être traitée dans un délai d’un mois. La Métropole sera le point d’entrée de ces 

demandes via l’adresse dpo@metropole-rouen-normandie.fr 

Dans le cas où la commune se dote des capacités d’alerte de sa population avec son propre 

système, les données présentes dans le système objet de la convention seront transférées 

dans un format exploitable puis supprimées des bases de la Métropole et de son prestataire 

fournisseur du système. La Commune deviendra alors seule responsable du traitement des 

données personnelles, de la communication de ce changement auprès de la population et de 

la conformité au cadre juridique en vigueur en matière de données à caractère personnel. 

ARTICLE 7 – Durée de validité 

La prévente convention prend effet dès que les décisions respectives des parties sont 

exécutoires. Elle est consentie pour une durée de 12 mois. Elle pourra être renouvelée pour 

une année par reconduction expresse.  

La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties. Elle sera effective de plein 

droit 1 mois après l’envoi à l’autre partie d’un courrier recommandé avec accusé de réception. 

ARTICLE 8 – Contentieux 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de ROUEN – 53 avenue Gustave Flaubert – 76000 

Rouen. 

 



Fait en double exemplaire à Rouen, le  

 

Le Maire       Le Président 

 

 

 

  



Annexe 1 

Evènement impactant l’ensemble du territoire de la Métropole 

Exemples de situation 

 

 Evènement avec des consignes à appliquer très rapidement  

Exemple : accident industriel nécessitant que la population se confine rapidement 

 

 Evènement avec des consignes à appliquer moins rapidement  

Exemple : vigilance rouge pour vents violents 
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Annexe 2 

Evènement impactant une ou plusieurs communes du territoire de la Métropole 

Exemple de situation 

 

 Inondation concernant deux communes de la Métropole 

 

 

 

Appel de chaque commune à 
la Métropole pour demander 
l'utilisation du SMS d'alerte

Rédaction et transmission du 
message par les Communes à 

la Métropole

Envoi du SMS par la 
Métropole pour les 

communes concernées


